
  

FICHE ENFANT 2026-2027 

 

(une fiche à remplir par enfant inscrit aux activités périscolaires) 

 

Département du Rhône 

 

COMMUNE DE JONS 

69330 
 

  

ENFANT 
 

 

IDENTITÉ 

 

PHOTO (*) 
 

 

NOM :       
 

*non obligatoire mais 

recommandée 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Prénom :       
 

 

Sexe :       
 

 

Naissance :       
 

 

A :       
 

 

ASSURANCE RESPONSABILITÉ CIVILE 
 

 

Compagnie d’assurance :                                    Numéro de contrat :       
 

 

PERSONNES À CONTACTER (autre que les parents)  
 

 

Nom Prénom 
 

 

Lien avec l’enfant  
 

Téléphone 
 

 

Urgence 
 

 

Récupérer 
 

 

 

      
 

 

 

      
      

      
 

 

 

 Oui      Non 
 

 

 

 Oui      Non 
 

 

      
 

 

      
 

      

      
 

 

      
 

 

      
 

 

      
 

 

      
 

      

      
 

 

      
 

 

      
 

 

      
 

 

      
 

      

      
 

 

      
 

 

      
 

 

INFORMATIONS COMPLÉMENTAIRES 
 

Partir seul :  Si vous souhaitez que votre enfant quitte seul, ou accompagné d’un mineur, la 

structure, une autorisation parentale dûment datée et signée est obligatoire (A joindre avec 

cette fiche). 

 
 

 Oui      Non 
 

Prise de photo :  Nous donnons notre consentement, sans limitation de durée à la diffusion 

de l’image de notre enfant, à titre gratuit, dans le cadre de reportage, d’articles portant sur les 

animations réalisées dans les différentes structures. 

 

 

 Oui      Non 
 

Sport :  Nous autorisons notre enfant à participer aux activités sportives mises en place au 

sein de la structure. 

 

 Oui      Non 
 

Hospitalisation :  Nous autorisons le responsable de la structure à prendre, le cas échéant, 

toutes les mesures (traitement médical, hospitalisation, intervention chirurgicale…) rendues 

nécessaires par l’état de santé de l’enfant.   

 
 

 Oui      Non 

Porteur de Handicap : Votre enfant a-t-il une notification de la Maison départementale des 

personnes handicapées (MDPH) ?  

 

 Oui      Non 
 

  

 



  

FICHE ENFANT 2026-2027 

 

(une fiche à remplir par enfant inscrit aux activités périscolaires) 

 

Département du Rhône 

 

COMMUNE DE JONS 

69330 
 

   

INFORMATIONS MÉDICALES 
 

 

Médecin 
 

 

Téléphone 
 

 

Spécialité 
 

 

      
 

 

      
 

 

      
 

 

DONNÉES SANITAIRES 
 

ALLERGIES 

 Asthmes :        

 Alimentaires :  Préciser :       

 Médicamenteuses :  Préciser :       

 Autres :  Préciser :       
 

PRATIQUES ALIMENTAIRE (un seul choix possible) 
 

 

 Menu standard                                 Sans viande                                         Sans porc 
 

 

VACCINATION 
 

Pour pouvoir être admis aux accueils périscolaires (sauf contre-indication médicale reconnue), mon enfant devra 

être à jour des obligations vaccinales (loi n°2017-1836 du 30/12/2017 et décret n°2018-142 du 25/01/2018) 

Pour les enfants nés avant le 1er janvier 2018 : 3 vaccins (DTP) 

Pour les enfants nés après le 1er janvier 2018 : 11 vaccins (DTP, ROR, Coqueluche, Haemophilus influenza b, 

hépatite B, Méningocoque C, pneumocoque)  

 

Je certifie sur l’honneur du respect des obligations vaccinales :  Oui      Non 

A défaut, je joins un justificatif médical. *Le carnet de vaccination pourra être demandé.    
 

Autre contre-indication 

(problèmes de santé, maladies, etc…) : 

Maladie et traitement médical régulier 
*P.A.I. obligatoire si prise de traitement durant le périscolaire 

 

      
 

 

      
 

P.A.I. (Protocole d’accueil individualisé) : A.V.S. (Auxiliaire vie scolaire) : 
 

 1ère demande  
 

 Renouvellement ?  
 
 

En cas d’allergie alimentaire, la mise en place d’un PAI est un préalable 

obligatoire à l’admission de l’enfant au restaurant scolaire. 

 Oui        Nom de l’AVS :       

 Non  

 Demande en cours  
Les AVS ou AESH peuvent intervenir sur les temps périscolaires. Vous 

pouvez en faire la demande auprès de la MDPH.  
 

ACTIVITÉS PERISCOLAIRES  
 
 

JONS 
 

 

JONS  PUSIGNAN 
 

 
 

 Garderie du matin (7h30-8h30)  

 Garderie du soir (16h30-17h15 ou 18h) 

 Restaurant scolaire 

 Atelier loisirs mardi/vendredi (16h30-17h45) 

 Aide aux devoirs lundi/jeudi (16h30-17h45) 

(Atelier et Aide pour les classes du CP au CM2) 

 

Les accueils cochés seront accessibles et 

réservables depuis votre portail famille. 

 

 Accueil de Loisirs du mercredi matin (7h30-12h20) 

 

Navette accueil de Loisirs de Pusignan (départ à 

11h30 vers la commune de Pusignan) 
 

Concernant les mercredis après-midi (11h30 – 18h) : 

Inscription auprès du GUICHET UNIQUE : Mairie 

de Pusignan : Place Schönwald 69330—PUSIGNAN 

guichetunique@mairie-pusignan.fr  
 

 

mailto:guichetunique@mairie-pusignan.fr

